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sait d'un trnu dcrrierc lequol le cerveau
n'btait par, intact; cc ti'ou me.-iirait 71.,

sur dem c'cst enorme! Eli bien, grace
ä la cranioplastio, au moyen de lambeaux

cartilaginoux, cette perte a etb entibroment

reparbo, et le blosse — portant le casque

d'aeier moderne est retonrne au combat!

(Vrtes, on ne pent tout reparer, mais im

grand nombro de dii't'ornutes sont
reparables, des centaines ont deja bte reparbes,
et c'cst lit im des enseignements les plus
interessants do la presente guerre....

IV M1.

o—eJE?—«--- -

Reeherehe des corps et assainissement des ehamps de bataille

(Ja sait que bien souvent dans la guerre
actuelle comme dans Celles de jadis —
on a etd oblige d'ensevelir luitivement les

corps des combattants. Bien souvent aussi,

aux endroits ou ont eu lieu des engage-
nichts serieux et ou les eadavres sout tres

nombrcux, il est ubcessairc de les inluuner
en masse et de les placer en des fosses

communes. Forcemeat ces ensevelissemcnts

sont faits parfois de manibro sommaire, et

il arrive que dans la hiite du moment, on
n'ait pas pu choisir des emplacements con-
venables pour les tombes individuelles ou

collectives, ou bien qu'on n'ait pas pu denser

des fosses suffisamment profondes.
Cos inliumations hatives sont faites,

aprbs les engagements, par les troupes
prbsentes auxquellcs la population civile
doit preter assistance. Plus tard, lorsque
les combats se sont deplaces, l'assainisse-

ment des champs de bataille est remis aux
autoritbs civilcs des communes sur le tcr-
ritoire desquelles les rencontres meurtrieres
ont eu lieu.

La premibre operation consistc -it faire
le reperage exact des tombes. Co sont les

gbombtres, les employes du cadastre qui,
aides par les propribtaires des champs et
des bois, et des personnes qui out pretb
lour concours aux inhumations rapides,

qui devront dresser le plan avee indication

prbeisc des emplacements des corps.
Oes emplacements rccevront — s'il« n'en

ont dbjit — des piquets indieateurs dont
la forme particulibrc permettra de reconnoitre

s'il s'agit d'unc fosse contenant:

un homme*),

plusicurs homines,
des eadavres d'animaux.

Le personnel charge des exhumations
devra porter 1111 costume spbeial, analogue
a eelui des desinfecteurs: bourgeron de

toile fermant aux poignets, pantalons de

toile s'adaptant exactement aux chevilles,

easquettc de toile a couvre-ntique. Les

ouvriers <|iii auront a manipulcr les corps
seront en outre munis de gants de

caoutchouc, modble des ouvriers electriciens.

et de bottes impermeables, car les fosses

sont frbquemment inondbes et il faut sou-

vent travailler dans l'cau pour retirer des

corps en pleine dbcompositiou. Des masques

rcspiratoires devront etre a la
disposition des travailleurs, car l'odeur me-

phitique sc dcgagcant des fosses est parfois

infccte. ISous nous souvenous — it

ee sujet — d'bquipes d'ouvriers occupes
a la recherche des eadavres aprbs le trem-
blement de terre de Mcssine, qui ne pou-
vaient travailler dans I'atmosphbre em-

pestbe plus de deux heurcs de suite.

*) Les journaux 011t <lit que sur les champs
de bataille du Nord de la Franco, des croix
blanche* indiquent les tombes des franyais. les

rroix noire* etaut rbservees aux allemands.
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Enfin los fiquipes soront pourvues de

savon noir et do disinfectants ponr le

nettovage des mains, de la figure, des

ehaussuros, etc. (sublimi a I : 10,0(10;
solution de cresyl il 4 %), et des medicaments

et cordiaux nicessaires contre le>

coliques, les diarrlkcs, les excoi'ations et

plaies des mains et des pieds.

Les exhumations doivent avoir lieu si

possible a des epoques on il n'y a pas dc

mouehes; si cela ne pouvait se faire, il y
aurait lieu de prevoir des arrosages on
des aspersions avec de l'huile de schiste

on du pitrole brut.
Les corps retires des fosses doivent etre

places immediatement dans des eercueils
rcndus etanelies et contcnant des corps
absorbants tcls que do la tourbe, de la

sciure de bois, de la chaux iteinte, et
d'autres. On mettra de coti et 1'on clas-

sera exactement tons les objets pouvant
aider ä itablir on a con firmer l'identite du

cadavrc exhumi, par cxcmplo: la montrc,
la plaque d'identite, le contenu des poches,
les armes, etc.

Les renseignements obtenus sont eon-

signis par icrit ct contiendront si possible:
1° les nonis des personnes qui out pro-

eedi ä l'inhumation apris la bataille;
2° les renseignements recucillis auprfes des

habitants et des autoritds communales ;

3° les signes particuliers du mort: cheveux,
barbe, moustache ;

4° son identity militairc: N° matricide, re¬

giment, batterie, escadron, compagnie,
plaque d'identite, liVret de service, etc.;

5° X° du fusil, de la baionnette, du re¬

volver;
6° les marques du linge de corps;

j

7° les bijoux, cliaine, montre, objets divers; J

S° les papiers, lcttrcs, portefeuillc, etc.
1

Ces formalites terminces, les corps sc- |

rout mis en biere. tramsportes et reinlui-

nks dans des fosses de 1.50 m. dc pro-
fondeur, ct groupfis dans quclcjiic endroit
couvenablc, par exemple dans lc cimeticre
de la localite ou dans t<4 emplacement
determine d'avance et d'oft une contamination

des eaux d'alimentation ne pourra
se produire.

Lorsque les corps out <Std exhumes, il
faut proeedcr a une disinfection (les abonls
et du lieu oft ils reposaient; une couche

dc chaux vive d'environ 10 cm., repandue
dans toute l'excavation, fera 1'affaire. La
fosse est ensuite remblayee par couches

successives de terre et de chaux vive (il
en faut environ 120 1<0S pour une fosse

n'avant contenu qu'nn seul corps).
Si les corps sont insuffisamment en-

terres on si leur nombre en fosses

communes est tel i[iic les operations indiquees
plus haut pour la reinhumation ne pour-
raient etre faites, il faut modifier nur
place les conditions defect ileuses (l'inhumation

: on cnlhvcia la tcrre jusqu'aux
cadavres qu'on rccouvrira alors dc chaux

vive, puis d'unc couche de terre plus
epaisse de maniftre a cxhausser le tumulus.

Enfin on proctklcra de meme pour les

cadavres d'animaux (clievaux, bovkEs) dont
l'cnfouissemcnt normal neccssitc prhs de

1000 kos de chaux vive.
L'incineration a 1'air libre n'est pas

:i rccommander car il est trfts difficile de

briller entierement im cadavre d'homme

ou d'animal de grande taille. S'il s'agit
de plusieurs corps, les difficulty devien-
nent presque insurmontables.

Au cours de toutes ces manipulation^
dcstiiEes a assainir im cLiamp de bataille,
il faudra prendre les mesures liygEniqucs
necessaircs pour qu'aucun inconvenient no

resulte des operations de transfert, en ayant
spöeialement tigard aux eaux d'alimentation;

c'cst ainsi seulement qu'on 6vitera
l'eclosion dEpklemics dangercuses.
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